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Faits et méfaits
Il achète des téléphones avec des chèques 
cadeaux volés
Belfort. Un Alsacien de 39 ans a tenté lundi vers 16 h 10 
d’acheter cinq téléphones portables de marque Apple, d’une 
valeur de 3.745 €, avec des chèques signalés volés à 
Toulouse. Il a rapidement été intercepté et placé en garde à 
vue. Lors de son audition, il a expliqué qu’il ignorait que les 
chèques cadeaux étaient volés et a prétexté les avoir achetés 
auprès d’une personne dont il a communiqué l’identité. Il sera 
poursuivi pour recel de vols.

Ivre, elle provoque un accident
Belfort. Hier vers 14 h 55, deux voitures qui se suivaient 
avenue du général Leclerc à Belfort sont entrées en collision. 
Une des conductrices, âgée de 55 ans et résidant à Novillars, a 
heurté la voiture qui se trouvait devant elle. Elle a expliqué 
qu’elle n’avait pas vu que son prédécesseur avait mis son 
clignotant pour tourner. Un dépistage d’alcoolémie a révélé un
taux de 1,06 g d’alcool par litre de sang. Elle a été placée en 
garde à vue puis remise en liberté dans l’attente du dépôt de 
plainte de la victime. La suspecte sera poursuivie pour 
conduite sous l’empire d’un état alcoolique en récidive.

La voiture dans le poteau : un geste désespéré
Danjoutin. Une voiture a violemment heurté un poteau, hier 
vers 15 h 40 rue de la câblerie à Danjoutin. À l’arrivée des 
secours, sa conductrice, une quinquagénaire résidant à 
Frahier, a déclaré qu’elle a volontairement provoqué 
l’accident pour mettre fin à ses jours. Elle est sortie de son 
véhicule sans une égratignure. Son chien a été conduit à la 
fourrière. En revanche sa voiture est détruite.

Collision avenue JeanJaurès
Belfort. Deux voitures sont entrées en collision, hier matin 
un peu avant 9 h à l’intersection entre la rue Houbre et 
l’avenue JeanJaurès. Un enfant de 2 ans a été conduit à 
l’hôpital pour des examens.

Le coup de vent provoque peu de dégâts
Territoire de Belfort. Les fortes bourrasques de vent n’ont 
pas entraîné beaucoup d’interventions des pompiers entre 
lundi aprèsmidi et mardi en fin de matinée. Vers 19 h, un 
câble téléphonique a fini sur la chaussée rue des Orgues à 
Cunelières. Il avait été arraché par le vent. Hier matin, une 
tôle de rive s’est décrochée au 59 rue du Magasin. Elle a été 
récupérée par les pompiers qui s’étaient déplacés avec la 
grande échelle.

Justice

Braquage à Lepuix :
deux condamnations
Les deux prévenus, âgés 
de 19 ans,  ont écopé hier 
de 30 mois de prison 
dont 10 ferme.

«Pourquoi  ils
ont  fait  ça ?
Je  ne  dors
plus,  je  ne
mange plus,

j’ai les nerfs à vif ». Éprouvée,
la  victime,  une  femme  qui 
tient un tabacépicerie à Le
puix, exprime son désarroi.

Les deux prévenus, âgés de
19 ans, comparaissent devant
le  tribunal  correctionnel  de 
Belfort pour  une tentative de
vol avec violence commise en
réunion  samedi  (ER  du 
29 mars).

Le premier, Emre Kayir, de
Belfort, est sans antécédents 
judiciaires. Le second, Sofian 
Kaddouri,  de  Valdoie,  a  été 
condamné il y a un mois pour
le  recel  d’un  quad.  Dans  le 
box, ils répètent leurs regrets
et  leur culpabilité.  « Ce sera 
une erreur et une souffrance 
qui me suivra toute ma vie. Ce
qui s’est passé avant pendant
et  après  a  été  pour  moi  un 
martyr. J’ai perdu la confian
ce de mes parents et de tout le

monde », déclare le premier. 
« C’est une honte pour nous 
d’être ici », avance le second.

À deux doigts 
de la cour d’assises

S’ils  étaient  quatre  à  être
arrêtés  pour  ce  braquage, 
deux  seulement  comparais
sent devant les juges. La res
ponsabilité  d’un  troisième
majeur  n’a  pas  été  retenue 
par  les  enquêteurs.  Il  a  été 
remis en liberté. Le quatriè
me, âgé de 17 ans, sera jugé 
par une juridiction pour mi
neurs. Il est présenté comme 
l’instigateur des événements.
Alcoolisé  au  moment  des
faits, c’est lui qui aurait poin
té une arme de poing vers la 
commerçante, Guislaine Ku
der. Cette dernière a repous
sé  les  assaillants  avec  une 
batte de baseball. 

Les deux prévenus tentent
de justifier leur participation 
par  la  présence  de  l’arme 
brandie par le mineur, en af
firmant  qu’ils  se  sentaient 
menacés.  Il  s’est  avéré  qu’il 
s’agissait d’une arme de dé
fense,  recevant  des  muni
tions à gaz.

« Si c’était à refaire, je pré
férerai  le  défier  et  prendre 
l’arme  sur  mon  front  plutôt 

que  de  faire  ça »,  dit  Emre 
Kayir.

« Vous êtes trois, vous êtes
plus costauds que  lui, pour
quoi  ne  vous  êtesvous  pas 
opposés ? », questionne Elsa 
Anselmo,  pour  le  ministère 
public.  « Vous  êtes  passés  à 
deux doigts de la cour d’assi
ses »,  ajoutetelle,  avant  de 
requérir  deux  ans  d’empri
sonnement, dont 18 assortis 
d’un  sursis  avec  mise  à 
l’épreuve. Elle estime que le 
niveau  d’implication  des
deux  prévenus  est  similaire 
dans cette affaire, même si le 

premier  est  entré  dans  le
commerce,  tandis que le se
cond,  Sofian  Kaddouri,  at
tendait dehors au volant de sa
voiture.

« Pourquoi attaquer les pe
tits commerces ? Il n’y a pas 
d’argent !  L’alcool,  l’alcool… 
ils ne pouvaient pas l’arrêter 
ce  freluquet ?  Mais  où  on
va ? ! »,  lâche  Guislaine  Ku
der, victime pour la seconde 
fois  de  ce  type  d’agression. 
Les prévenus, penauds, gar
dent les yeux fixés vers le sol.

 Me René Saiah insiste sur
la fragilité de son client, Emre

Kayir,  décrivant  un  jeune 
homme calme, de bonne ré
putation, « vulnérable sur  le 
plan psychologique et qui n’a
pas  su  dire  non ».  Me  Jean
Claude Darey évoque la réus
site scolaire de l’autre préve
nu.  « Comment  ces  jeunes 
issus de familles structurées 
peuventils arriver à ce genre
de  circonstances  déplaisan
tes ?  C’est  l’apanage  de  la 
jeunesse  que  de  suivre  des 
chemins  de  traverse.  Mais
dans ce dossier, le risque de 
récidive est nul  » estimetil.

Le tribunal a condamné So
fian Kaddouri et Emre Kayir 
à 30 mois d’emprisonnement,
dont  20  assortis  d’un  sursis 
mise à l’épreuve d’une durée 
de  24  mois.  Les  condamnés 
pourront  bénéficier  d’un 
aménagement de peine avec 
la mise en place du port du 
bracelet électronique. Ils ont 
interdiction d’aller à Lepuix, 
d’entrer  en  contact  avec  la
victime  et  ont  obligation  de 
l’indemniser et de  travailler. 
Ils  sont  repartis  en  maison 
d’arrêt  en  attendant  qu’un
juge d’application des peines 
statue sur leur cas. La voiture
qui a servi aux faits a été con
fisquée par la justice.

Caroline ANFOSSI

K Deux jeunes hommes ont pénétré dans le commerce de la rue de 
l’Église pour commettre un holdup tandis que deux autres les 
attendaient dans un véhicule. Photo C.P

Université  « Journées des arts »

Les arts s’invitent à l’UTBM

Nous ne sommes pas à l’Éco
le d’art de Belfort, ni dans un 
salon  de  la  bande  dessinée, 
mais  à  l’Université  de  tech
nologie  BelfortMontbéliard 
(UTBM).  Du  29  mars  au
10 avril, les futurs ingénieurs 
et  informaticiens  s’improvi
sent  peintres,  photographes 
et  musiciens  en  organisant 
des  expositions  et  des  con
certs  sur  le  campus.  « C’est 
l’occasion de mettre en avant 
leurs  compétences  artisti
ques, audelà des formations 
techniques  qu’ils  suivent », 
remarque  Hélène  Béhague, 
chargée de la mission culture
à l’UTBM.

En guise d’introduction, des

représentants  du  Crous  de 
Besançon ont affiché une sé
lection de planches de BD au 
restaurant  universitaire  de 
Sévenans. De quoi ravir Hou
da  Enhailali,  étudiante  en 
première  année  en  section 
informatique, et dessinatrice 
qui  « préfère  plutôt  réaliser 
des portraits au crayon » à ses
heures perdues.

Après l’exposition photo du
club Reflex de jeudi 31 mars, 
l’association Seven’art proje
tera un longmétrage lundi à 
4  avril  au  Foyer  du  site  de 
Belfort.  Toutes  les  anima
tions sont gratuites et ouver
tes au public.

C.F.

K Houda Enhailali, Mohrcine Mazoire, JeanPaul Guezennec et une 
sélection de planches de BD, présentée au campus de Sévenans. E.R.

Culture Pour cause de baisse de ses subventions, MA scène n’a pas les moyens de rééditer le festival

Montbéliard : le festival
des Green Days supprimés
À défaut d’une surprise (nous 
écrivions le 28 janvier que le 
festival « était suspendu à un 
fil »),  c’est  une  belle  décep
tion. À la fois pour MA scène 
nationale, qui a créé voilà qua
tre  ans  ce  festival  interdisci
plinaire et de plein air et pour 
les  habitants  du  Pays  de 
Montbéliard.  En  2015,  les 
spectateurs, parfois aussi ac
teurs,  ont  en  effet  ainsi  été 
5 386 à vibrer, dans  six  lieux 
différents et dans les rues, de
vant  les  performances  de  63 
artistes  internationaux,  78 
amateurs et six chefs culinai
res. Oui, mais voilà, malgré le 
succès,  malgré  l’ambiance, 
malgré le rayonnement, mal
gré le succès   croissant de la 
programmation  générale  de 
MA  scène  nationale  (35867 
places  occupées  en  2015  !) 
c’est fini : les Green Days, dont
la quatrième édition aurait dû 
avoir  lieu fin maidébut  juin, 
sont supprimés.

La raison ?  la baisse de sub
ventions subie par MA scène 
nationale. En 2015, le festival, 
quasi  entièrement  gratuit 
pour le public, avait coûté plus
de 200.000 € à la structure, qui 
a  inventé  et  mis  en  place  ce 
concept porteur, représentatif 
de l’ensemble de sa program
mation  et  en  même  temps 

ouvert  à  la  participation  des 
habitants et du secteur éduca
tif. « Plus que les cachets artis
tiques, et comme ce qui se fai
sait lors des réveillons, c’est le 
côté technique, avec les instal
lations extérieures qui coûtent
cher », explique Yannick Mar
zin,  le  directeur  de  MA.  No
tamment aussi parce que ces 
dernières  étaient  assez  tech
niques : difficile sans investis
sement de faire chanter, com
me  ce  fut  le  cas,  l’arbre  du 
Sponeck  ou  d’entendre  crier 
une plante quand on la cares
se !

Le chant du cygne
Cette année MA scène, qui

dispose d’un budget global de 
4,2  millions  d’euros,  n’a  plus 
les  mêmes  moyens.  En  2014 
puis  2015  déjà  la  ville  de 
Montbéliard a baissé sa sub
vention  respectivement  de 
10.000 puis de 90.000 €. Pour 
2016,  l’amputation  a  été  de 
moins 20.000 € auxquels il faut
ajouter les moins 50.000 € de 
Pays de Montbéliard agglomé
ration  (PMA)  et  surtout  les 
moins 200.000 € (la moitié de 
la  subvention)  de  la  ville  de 
Sochaux (qui abrite la MALS, 
la plus importante salle gérée 
par MA scène nationale).

Malgré plusieurs rencontres

avec les élus, la donne n’a pas 
changé.  La  mort  dans  l’âme, 
Yannick Marzin a donc pris ce 
mardi  la  décision  d’annuler 
les  prochains  Green  Days. 
Même  en  ramassant  dans  le 
temps (moins d’une semaine) 
et dans l’espace (l e centrevil
le  de  Montbéliard),  comme 
lors de la troisième édition, le 
festival ne pouvait être main
tenu.  « Organiser  les  Green 
Days  maintenant  aurait  mis 
gravement en péril le démar

rage  de  notre  saison  2016
2017 (N.D.L.R. : où des pointu
res comme Philippe Decouflé 
et  Valérie  Lemercier  sont 
pressentis),  et  toutes  les  ac
tions, éducatives notamment, 
que  nous  menons  sur  notre 
territoire », expliquetil.

L’avenir c’estàdire 2 017
des  jours  verts  ne  s’annonce 
pas plus rose. Car les subven
tions  de  MA  scène  notam
ment celle restante venue de 
Sochaux  pourraient  conti

nuer  à  baisser.  Comme  un 
(beau) lot de consolation, elle 
annonce  cependant  le main
tien, début juin, de « Music for
eighteen musicians » : le dan
seur  et  chorégraphe  Sylvain 
Groud, ainsi qu’une centaine 
de participants danseront, en 
plein air et en centreville, sur 
une pièce de Steve Reich. Ce 
devait être l’apogée des Green
Days.  Ce  sera  son  chant  du 
cygne.

Sophie DOUGNAC

K « L’esprit du festival perdurera à travers la programmation », promet Yannick Marzin. Archives ER

Sécurité routière  A partir de jeudi entre Grandvillars et Delle.

La RN 1019 en totalité à 90 km/h
Dans  un  communiqué,  la
préfecture  informe  qu’afin
de  lutter  contre  l’insécurité
routière et dans un souci de
cohérence  par  rapport  à  la
totalité  du  parcours  sur  cet
axe routier très fréquenté, la
vitesse sur la section à 2 x 2
voies de la RN 1019 compri
se entre Grandvillars et Del
le, qui est actuellement limi
tée à 110 km/h, est ramenée
à 90 km/h dans les deux sens
de circulation à compter du
jeudi 31 mars.

Cette  réduction  prendra
effet dès la mise en place de
la nouvelle signalisation par
les  services  de  la  Direction

interrégionale des routes.

Qualité de l’air

Cette portion de quelques
kilomètres  seulement  est,
selon la préfecture, acciden
togène.

Mais  la  mesure  aurait  dû
être prise il y a quelques an
nées  déjà  dans  le  cadre  du
plan  de  protection  de  l’at
m o s p h è r e   d é c i d é   e n
juin 2011.

En  ef fe t ,   en   septem
bre  2013,  la  réduction  à
90  km  de  cette  portion  2x2
voies de la RN 1019 avait été
envisagée  en  même  temps
que  l’interdiction  des  che

minées ouvertes dans l’Aire
urbaine.

Certains  élus  et  techni
ciens avaient alors douté de
l’efficacité de la réduction de
vitesse sur la RN 1019 de 110
à 90 km/h et de l’impact po
sitif sur la qualité de l’air. La
mesure n’avait d’ailleurs ja
mais été appliquée. Les ser
vices de  la préfecture,  con
tactés  par  nos  soins  ont
affirmé  avec  constance  que
la réduction de vitesse sur ce
tronçon de la RN 1019 n’était
mjotivée en fait que pour ré
pondre à des soucis de sécu
rité routière et de cohérence
avec le reste du tracé.

Dominique LHOMME

K La vitesse de la deux fois deux voies qui conduit à Delle et à la 
frontière suisse sera limitée à 90 km/h.

Photo d’archives P.L.

Montbéliard : 10 mois avec 
sursis pour l’époux violent

Un  rappel  à  la  loi  en  2008 
après  des  violences  sur  une 
ancienne  compagne,  une 
condamnation  en  2015  pour 
avoir frappé son épouse, une 
nouvelle comparution (en ré
cidive) suite à des faits simi
laires… Ça commence à faire 
beaucoup  comme  le  fait  re
marquer la juge Audrey Van
dendriessche.

L’attitude du prévenu tran
che avec ce que raconte son 
épouse dont le Doubien était 
séparé  depuis  les  faits  de 
2015 mais avec qui il a renoué
des  relations.  « Madame  est 
enceinte  de  vous,  vous  en 
aviez  connaissance… »,  ap
puie la magistrate. La juge re
prend  la  déposition  de  la 
plaignante (28 ans) : « Mada
me a appelé les policiers ven
dredi vers 8 h 15. Elle se trou
vait  à  l’extérieur  de  son
domicile.  Elle  présentait  un 
gros hématome à l’œil droit. 
Elle a dit que vous  lui aviez 
asséné un coup de poing ».

La scène a eu lieu jeudi soir.
Monsieur n’a pas accepté que
son  épouse  télécharge  une 
application  pour  communi
quer avec sa famille en Algé
rie, le pays qu’elle a quitté en 
2009 pour se marier.

Après avoir reçu un coup de
poing, alors qu’elle est assise 
au salon, la victime est partie 
se réfugier dans  la chambre 
de son fils de 4 ans : « Le len
demain matin, on est sorti sur
la  pointe  des  pieds  pour  ne 
pas réveiller mon époux. J’ai 
appelé  les  policiers  depuis 
une  cabine  téléphonique »,
relate la dame.

Quand  elles  arrivent  dans
l’appartement,  les  forces  de 
l’ordre ont beaucoup de mal à
interpeller l’individu.

Me  Hild,  à  la  défense,  voit
justement  dans  ces  sauts
d’humeur  une  conséquence 
d’un  sevrage  brutal :  « Il  a 
cru, à tort, qu’il pouvait arrê
ter son traitement », soutient 
l’avocat.

Le  ministère  public  re
quiert  1  an  de  prison  avec 
sursis mise à l’épreuve.

Le  trentenaire  a  été  con
damné  à  10  mois  de  prison 
avec sursis mise à  l’épreuve 
pendant deux ans. Durant ce 
laps de  temps,  il est  interdit 
au  Montbéliardais  de  paraî
tre au domicile de la victime 
ou  de  prendre  contact  avec 
elle.  L’homme  devra  aussi 
suivre des soins.

Aude LAMBERT


